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RAPPEL des 10 PRE-REQUIS 
 

1. L’intervention doit avoir été planifiée 
avec le correspondant du Service 
Technique de Strasbourg. 

 
2. Existence d’un Plan de Prévention. 

 
3. Permis de feu si nécessaire. 

 
4. Fournir les fiches techniques des 

produits utilisés. 
 

5. Habilitation électrique. 
 

6. Habilitation travail en hauteur si 
nécessaire. 

 
7. Permis nacelle si nécessaire. 

 
8. Avoir connaissance de la localisation 

des arrêts d’urgence. 
 

9. Avoir lu les consignes "intervenants 
extérieurs". 

 
10. Fournir la liste des "matériels" 

impactés. 

LES 10 REGLES d’OR 
 

1. Prévenir au début et à la fin de 
l’intervention, suivant le lieu et la 
nature des travaux, soit le contrôleur 
aérien ou le correspondant du Service 
Technique de Strasbourg. 

 
2. Baliser les zones et utiliser les 

protections individuelles.  
 

3. Eteindre les téléphones portables dans 
les zones non autorisées. 

 
4. Demander systématiquement où 

brancher les appareils électriques.  
 

5. Sécuriser l’utilisation des outils par 
rapport à l’environnement matériel et 
humain. 

6. Ne pas s’appuyer, ni monter sur une 
baie. 

 
7. Ne pas détériorer les câbles qui 

transitent dans les chemins de câbles. 
 

8. Ne pas arrêter un équipement. 
 

9. Ne pas débrancher ou couper un câble 
ou une alimentation sans être 
accompagné d’un agent du Service 
Technique de Strasbourg. 

 
10. Ne jamais manœuvrer un disjoncteur 

sauf urgence. 

Si DOUTE ou INCIDENT 
 
Prévenir rapidement suivant le lieu et la 
nature des travaux : 
 
Le Permanent  du Service Technique de 
Strasbourg. 
Ou  
Le Chef de la subdivision compétente pour 
les travaux 
 
 
 
Téléphones 
 
Permanent du Service Technique de 
Strasbourg  :     03.90.29.50.39 
 
Chef de subdivision RNAV    03 88 59 91 26 
 
Chef de subdivision RVT :     03.88 59 64 87



   

 

 


